
A LOUER

Contact pour visite : +41 (0)32 724 67 41

Disponibilité : de suite

Description :  (sommaire)

Logement au sein d'un petit immeuble - Lumineux dans quartier calme et verdoyant - Cuisine agencée avec
lave-vaisselle - Salle-de-bains/WC - Balcon (ouest) - Places de parc à louer à CHF 50.00 - Transports
publics à proximité

3.0Nbre de pièces : 58.0Surface : m2

Appartement N° 5Objet locatif : 2Etage :

Chemin de la Saunerie  N°1a, 2013 ColombierImmeuble sis :

1’050.00

350.00

1’400.00

Loyer mensuel net:

Loyer mensuel brut :

Acompte / Forfait :+

info@rvksa.ch
+41 (0)32 724 67 41

www.rvksa.ch

Informations données, sauf erreur ou omission, pour information et sans engagement.
Ne constitue pas une offre à conclure un bail.

Imprimé le 10/05/2026



3.0Nbre de pièces :Appartement N° 5Objet locatif :
Chemin de la Saunerie  N°1a, 2013 ColombierImmeuble sis :

Photo(s) de l'objet locatif :

Nous nous permettons de rappeler que notre formulaire (demande de location pour un objet d'habitation/ téchargeable
depuis notre site Internet / rvksa.ch) doit nous être adressé impérativement rempli. Une fois le dossier avalisé
préalablement par le(s) bailleur(s), l'ensemble des documents usuels et sollicités par le formulaire. Un délai raisonnable
et convenable, dans le cadre d'une mise en location, sera concédé pour y procéder. À défaut, une autre candidature

Source :  Google

Séjour Salle de bain

Cuisine Chambre N°1

Chambre N°2 Corridor

Informations données, sauf erreur ou omission, pour information et sans engagement.
Ne constitue pas une offre à conclure un bail.

Imprimé le 10/05/2026



3.0Nbre de pièces :Appartement N° 5Objet locatif :
Chemin de la Saunerie  N°1a, 2013 ColombierImmeuble sis :

sera privilégiée. Les présentes ne doivent pas être considérées comme une offre à conclure un bail à loyer d'habitation.
Nous nous tenons à votre disposition pour de plus amples renseignements.

info@rvksa.ch
+41 (0)32 724 67 41

www.rvksa.ch

Informations données, sauf erreur ou omission, pour information et sans engagement.
Ne constitue pas une offre à conclure un bail.

Imprimé le 10/05/2026


